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ARRETE VISANT A FIXER LES CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA PRIME 
EXCEPTIONNELLE AUX AGENTS SOUMIS A DES SUJETIONS EXCEPTIONNELLES 
POUR ASSURER LA CONTINUITE DES SERVICES PUBLICS DANS LE CADRE DE 

L’ETAT D’URGENCE SANITAIRE DECLARER POUR FAIRE FACE A L’EPIDEMIE DE 
COVID-19 

 
 

                   N° DM-RH-30 
 
 
Le Gouvernement a prévu le versement d’une prime exceptionnelle aux agents qui ont été soumis à un 
surcroît significatif de travail, que ce soit en présentiel ou en télétravail, pendant la crise sanitaire.  

Les conditions du versement de cette prime sont régies par : 

- Le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains 
agents civils et militaires de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale 
soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19. 

Le versement de cette prime est possible pour : 

- Les fonctionnaires titulaires et stagiaires ; 
- Les agents contractuels de droit public ; 
- Les agents contractuels de droit privé employés dans les établissements publics. 

Le montant de cette prime est plafonné à 1000 euros par agent.  

Le montant de cette prime, qui n’est reconductible, peut être versé en plusieurs fois. Elle est cumulable 
avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de service, à l’engagement professionnel, aux 
résultats ou à la performance ou versé en compensation des heures supplémentaires, des astreintes et 
interventions dans le cadre de ces astreintes. Elle est exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisations et 
contributions sociales dans les conditions prévues à l’article 11 de la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de 
finances rectificative pour l’année 2020. En revanche, elle ne peut pas être cumulée avec  

- la prime exceptionnelle prévue à l’article 7 de la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de 
financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

- toute autre prime versée en application de l’article 11 de la loi du 25 avril 2020 susvisée.  

 

 

Au regard des sujétions particulières imposées dans le cadre de la continuité des services publics de la 
Communauté de Communes et de la mobilisation particulière de certains agents, 

CONSIDERANT : 
 

- Qu’il appartient normalement au Conseil Communautaire d’ouvrir la possibilité du versement de 
cette prime ; 

- Qu’il appartient au Président chargé de l’exécution des décisions du Conseil Communautaire 
d’accorder ces primes de manière individuelle, en identifiant les agents bénéficiaires, en fixant le 
montant versé dans la limite du plafond susvisé, et en déterminant les modalités de son versement.  
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LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TERRES TOULOISES 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, et notamment 
son article 11 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et 
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences 
de l'épidémie de covid-19 ; 
Vu l’Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 
institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 
Le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains agents 
civils et militaires de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des 
sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19 
 
 

ARRETE 
 
Le versement d’une prime exceptionnelle pour les agents de la Communauté de Communes Terres 
Touloises qui ont été soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics 
durant l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19 selon les modalités 
exposées ci-dessus. 
 
 
 
 

Fait à ECROUVES, le 25 juin 2020 
 
  Le Président, 
  Fabrice CHARTREUX    
 
 
 


